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Formation organisée par :  ARDAB 

La démarche Qualité des Formations 

Elaboré par VIVEA et SGS-ICS, le cahier des charges de la Politique 

Qualité Formation vise une amélioration des pratiques d’ingénierie de 

formation sur 5 axes de progrès. VIVEA fixe ainsi parmi ses indicateurs de 

réussite un taux de satisfaction des stagiaires de 80%. 

Certifiée depuis mars 2012, l’ARDAB a mis en place de nouveaux outils 

pour repérer les besoins en formation de ses adhérents, leurs faciliter 

l’accès aux formations et s’assurer de la qualité pédagogique de chaque 

formation.  

Cette certification de l’ARDAB entraîne ainsi changements  : des condi-

tions générales de formation, une inscription obligatoire par bulletin et 

chèque de caution, etc..tout cela bien sûr dans l’objectif de vous proposer 

des formations d’une qualité optimale.  

  

 

Des clés techniques pour 

réussir dans la gestion 

de son exploitation en 

maraîchage biologique 

Du 30 septembre au 16 

décembre 2013 

Dans le Rhône et ses environs 

 

 Organis-

Pauline BONHOMME 

 

Contexte de la formation 

Les porteurs de projets et maraîchers biologiques du 

territoire sont demandeurs pour acquérir ou 

perfectionner leurs compétences techniques sur plusieurs 

thématiques, cependant l'expérience a montré que les 

stagiaires se rendent plus disponibles pour des journées 

d’échanges sur des thèmes technico-économiques précis 

avec des intervenants. L'enjeu de cette formation 

modulaire est de permettre à chaque stagiaire de créer un 

parcours adapté à ses besoins en choisissant les modules 

souhaités. 

 

Les objectifs de la formation 

Cette formation modulaire répondra à vos interrogations 

sur les thématiques proposées et vous donnera toutes les 

informations nécessaires pour adopter ces techniques sur 

votre exploitation, alors que vous soyer candidat à 

l’installation, producteur biologique ou conventionnel, 

n’hésitez plus et inscrivez-vous aux modules de la 

formation « des clés techniques pour réussir dans la 

gestion de son exploitation en maraîchage biologique». 
 

Formation gratuite Formation gratuite Formation gratuite Formation gratuite pour les candidat à 

l’installation ayant une attestation VIVEA 

datée de moins d’1 an, agriculteurs cotisants 

MSA éligibles au VIVEA (pour un temps de (pour un temps de (pour un temps de (pour un temps de 

formation minimal de 7h)formation minimal de 7h)formation minimal de 7h)formation minimal de 7h) 

Des clés techniques pour réussir dans 

la gestion de son exploitation en 

maraîchage biologique 

Formation modulaire :  

0,5 à 3,5 jours 



Coupon réponse 

Bulletin d’inscription 
à compléter et à envoyer à l’ARDAB au plus tard  7 jours 

avant le module concerné 

Prénom :  

Nom :   

Adresse :  

  

Code postal :  

Commune :  

Téléphone :  

Adresse mail : @  

 

 Je m’inscris au(x) module(s) suivant(s) de la formation 

« Des clés techniques pour réussir dans la gestion de son 

exploitation en maraîchage biologique» : 
 

�Produire des endives en AB: le forçage (30/09) - HORS VIVEA 
 

�Identification des maladies (21/10) 
 

�Conservation des légumes d’hiver (22/10)  

�Planification, rotations (2/12) 
 

�Des légumes à quels prix (16/12) 

 

� Joins à ce bulletin un chèque de caution de 60 euros 

pour ma participation au stage. Aucune inscription ne sera 

enregistrée sans réception du chèque. 

� Déclare avoir lu les conditions générales de formation 

(ci-joint) 

� Déclare être contributeur VIVEA et joins un document 

attestant de mon éligibilité au VIVEA 

 

− Pour les candidats à l’installation, ce document peut-être 

une attestation ORIGINALE Datée de 2013 du point accueil 

installation, du CEPPP ou d’un organisme public ou une  

collectivité qui soutient les démarches d’installation.  

− Pour les producteurs installés depuis moins de 2 ans, ce 

document est une attestation de la MSA. 

Le nombre de places est limité, ne tardez pas à vous inscrire. 

 

Fait le                                                                                                          Signature 

A  

 

Une convocation vous rappelant date, horaire, liste des participants et lieu de stage 

vous sera envoyée une semaine avant chaque module 

  
 

date 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Programme de la formation: 5 modules 

Des clés techniques pour réussir dans la 

gestion de son exploitation en maraîchage 

biologique 

MODULE 2: « IDENTIFICATION DES MALADIES SUR LÉGU-

MES ET MOYENS DE LUTTE » - 21 OCTOBRE APRES MIDI 

Présentation des différentes maladies ainsi que des moyens préventifs 

et curatifs pour préserver les cultures. Visite d’exploitation, 

témoignage et observation, identification des maladies sur légumes. 

MODULE 3: « CONSERVATION DES LÉGUMES D’HIVER » 

- 22 OCTOBRE MATIN 

MODULE 1- HORS VIVEA: « PRODUIRE DES ENDIVES 

EN AB : LE FORÇAGE »  - 30 SEPTEMBRE APRES MIDI 

La réglementation du forçage des endives en AB, le 

dimensionnement d’une salle de forçage et son fonctionnement, les 

problèmes sanitaires éventuels  

Cas concret: visite d’une salle de forçage d’un producteur 

Un chèque de caution de 60 € vous est demandé, et vous 

sera rendu lors du dernier module auquel vous 

participez. 

Intervenants : Dominique BERRY , Thierry DANSETTE 

(Chambre d’agriculture du Rhône), Fanny BROUQSAULT 

(AFOCG du Rhône), producteur ADABio 

Lieux :  Rhône et départements limitrophes 

Horaires : 9h00 - 12h30 / 14h - 17h30 

Repas : Tiré du sac ou restaurant selon le lieu 

Transport : Vous pourrez organiser un covoiturage sur la base 

du listing d’inscription que vous recevrez 7 jours à l’avance 

Contact : Pauline à l’ARDAB - 04 72 31 12 10 

Mail : pauline-ardab@corabio.org 

 

Informations pratiques 

Données techniques, économiques pour la conservation des 

principaux légumes d’hiver. Visite chez un producteur doté de 

plusieurs systèmes de conservation des légumes. 

MODULE 4: « PLANIFICATION DES CULTURES » -  

2 DÉCEMBRE JOURNÉE 

Pour construire son planning de production notamment en système 

de vente directe. Double présentation d’outils de planification.  

Manipulation informatique 

MODULE 5: « DES LÉGUMES À QUELS PRIX » -  

16 DÉCEMBRE JOURNÉE 

Que prendre en compte pour déterminer son coût de revient pour 

les légumes principaux et appliquer des prix de vente rémunérateurs. 

A VENIR EN 2014: 

• Janvier: Bilan de campagne Maraîchage bio + Les endives en 

AB : la production de racines  - 1 jour 

• Février: Réussir ses cultures d’été - la tomate et autres cultu-

res palissées - 0,5 jour 

• Mars: Concevoir un système d’irrigation raisonné - 0,5 jour 

• Avril: Produire et vivre sur une petite surface - 1 jour 

• Mai: Autoproduction d’auxiliaires de culture et méthodes de 

collecte - 0,5 jour 


